
La Cour de cassation luxembourgeoise a-t-elle tranché sur
l'attribution discriminatoire de primes ?

Réponse courte

Oui, la Cour supérieure de justice du Luxembourg, et en dernier ressort la Cour de cassation, se sont prononcées

à plusieurs reprises sur l'attribution discriminatoire de primes, en confirmant une ligne constante : toute différence de

traitement dans l'attribution d'une prime doit reposer sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables, sous

peine d'être requalifiée en discrimination.

La jurisprudence impose à l'employeur d'apporter la preuve de la justification objective des choix opérés. A défaut,

le salarié lésé peut obtenir le versement de la prime refusée et, le cas échéant, des dommages et intérêts en

réparation du préjudice subi. Le principe d'égalité de traitement (article L.251-1) reste le pivot de ce contrôle.

Définition

L'attribution discriminatoire de primes est la pratique consistant à refuser ou à réduire le bénéfice d'une

gratification à certains salariés en fonction de critères prohibés (sexe, âge, origine, religion, état de santé,

opinions, appartenance syndicale) ou sans justification objective entre personnes placées dans des situations

comparables.

La jurisprudence de cassation définit les contours de cette notion et précise les modalités de la preuve : lorsque

le salarié apporte des éléments laissant supposer l'existence d'une discrimination, il appartient à l'employeur de

démontrer que la différence de traitement repose sur des motifs étrangers à toute discrimination.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la charge de la preuve en cas de discrimination présumée sur les primes ?

Selon l'article L.241-2 du Code du travail, la charge de la preuve est partagée : le salarié doit présenter des faits laissant supposer
l'existence d'une discrimination, puis l'employeur doit prouver l'objectivité de la différence de traitement et justifier ses critères d'attribution
des primes.

Que dit la Cour de cassation luxembourgeoise sur l'attribution discriminatoire de primes ?

La Cour de cassation luxembourgeoise (arrêt du 18 juillet 2019, n° 46/19) confirme que l'égalité de traitement s'applique aux primes.
Toute différence dans l'attribution des primes doit reposer sur des critères objectifs, pertinents et non discriminatoires, et l'employeur doit
justifier et documenter chaque décision d'attribution ou de refus.

Quelles sont les obligations pratiques de l'employeur pour éviter une discrimination dans l'attribution des primes ?

L'employeur doit établir un règlement interne précisant les critères d'attribution des primes, documenter chaque décision dans le dossier
du salarié, conserver les justificatifs, assurer la transparence des processus et effectuer des audits réguliers pour détecter les disparités
injustifiées.
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Quels critères l'employeur peut-il utiliser pour différencier l'attribution des primes ?

L'employeur peut différencier l'attribution des primes si les critères sont objectifs et vérifiables (comme la performance ou l'ancienneté), et
appliqués uniformément à des salariés dans des situations comparables. Ces critères doivent être transparents, documentés et exempts
de tout caractère discriminatoire.

Conditions d’exercice

Le contrôle juridictionnel s'articule autour de plusieurs étapes procédurales et substantielles successives.

Etape Contenu

Allégation du salarié Eléments de fait laissant présumer la discrimination

Inversion de la charge Employeur tenu de justifier

Justification objective Critères neutres et pertinents

Proportionnalité Mesure adaptée à l'objectif poursuivi

Sanction Versement de la prime et dommages

Modalités pratiques

La procédure contentieuse suit les voies habituelles du contentieux individuel du travail.

Element Modalité

Juridiction Tribunal du travail, appel CSJ

Preuve initiale Comparaison entre salariés

Défense Production de documents et critères

Issue favorable Rappel de salaire et dommages

Prescription Trois ans pour les créances salariales

Pratiques et recommandations

Anticiper les contentieux en documentant par écrit les critères d'attribution de chaque prime, afin de pouvoir produire

rapidement des éléments objectifs en cas de saisine du tribunal.

Comparer régulièrement les décisions d'attribution au sein de groupes homogènes de salariés pour détecter

d'éventuels écarts statistiques susceptibles d'alimenter une action collective.
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Former les managers aux principes de l'égalité de traitement et aux critères prohibés de discrimination, afin d'éviter

les biais cognitifs lors des arbitrages individuels.

Associer la délégation du personnel aux décisions collectives relatives aux primes, pour renforcer la transparence et

prévenir les contestations par l'adhésion des représentants.

Conserver les documents justificatifs pendant dix ans, car la prescription est de trois ans mais les contentieux

peuvent remonter à des pratiques plus anciennes.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Egalite de traitement et non-discrimination

Art. L.253-1 Charge de la preuve en discrimination

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.125-7 Bulletin de salaire détaillé

Jurisprudence CSJ Primes et discrimination

La Cour supérieure de justice contrôle strictement la justification objective des différences de traitement. L'employeur doit pouvoir

produire en toute circonstance les éléments ayant fondé sa décision. Les dommages et intérêts peuvent s'ajouter au rappel de prime

lorsque le préjudice moral est démontré.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7

